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Délibération 2018-048 du 8 février 2018

Commission Nationale de l’Informatique et des LibertésNature de la délibération : Avis
Etat juridique : En vigueur

Date de publication sur Légifrance : Vendredi 23 février 2018

Délibération n° 2018-048 du 8 février 2018 portant avis sur un projet de loi pour une immigration maîtrisée et un droit d’asile
effectif (demande d’avis n° 18001701).

La Commission nationale de l'informatique et des libertés,

Saisie par le ministre de l’intérieur d’une demande d’avis concernant le projet de loi pour une immigration maîtrisée et un
droit d’asile effectif ;

Vu la convention n° 108 du Conseil de l’Europe pour la protection des personnes à l’égard du traitement automatisé des
données à caractère personnel ;

Vu la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, notamment ses articles L. 611-1-1, L. 611-3, L. 711-6, L.
712-2, L. 712-3, L. 713-5 et L. 744-6 ;

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 78-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 114-1 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son article
11-4-a) ;

Vu la loi n° 2017-55 du 20 janvier 2017 portant statut général des autorités administratives indépendantes et des autorités
publiques indépendantes, notamment son article 22 ;

Vu le décret n° 2005-1309 du 20 octobre 2005 modifié pris pour l’application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à
l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Après avoir entendu M. Jean-François CARREZ, commissaire, en son rapport, et Mme Nacima BELKACEM, commissaire du
Gouvernement, en ses observations,

Émet l’avis suivant : 

En application de l’article 11-4-a) de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, la Commission a été saisie par le ministère de
l’intérieur d’une demande d’avis sur les articles 4, 9 et 16 du projet de loi pour une immigration maîtrisée et un droit d’asile
effectif. Conformément à l’article 22 de la loi du 20 janvier 2017 susvisée, cet avis sera rendu public.

Sur l’article 4 du projet de loi

L’article 4 du projet de loi a pour objet de compléter l’article L. 114-1 du code la sécurité intérieure (CSI) afin d’autoriser la
réalisation d’enquêtes administratives pour l’application des articles L. 711-6, L. 712-2 et L. 712-3 du code de l’entrée et du
séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA). Ce projet est justifié par le souhait du ministère de renforcer l’effectivité
des articles précités du CESEDA en tant qu’ils prévoient la possibilité pour l’Office français de protection des réfugiés et
apatrides (OFPRA) d’exclure du bénéfice du statut de réfugié ou de la protection subsidiaire les personnes dont la présence
sur le territoire national représente une menace grave pour la sécurité publique, la sûreté de l’Etat ou la société.

A titre liminaire, la Commission rappelle que la réalisation d’enquêtes administratives doit être entourée de garanties
fortes permettant d’assurer la stricte proportionnalité du dispositif et de prévenir le risque que des personnes soient
écartées de manière injustifiée de la possibilité d’exercer un droit. La prévention de ce risque apparaît d’autant plus
importante que les enquêtes administratives envisagées ne viseraient pas des personnes souhaitant accéder à certaines
activités professionnelles, à des zones ou à des produits particuliers, mais concerneraient des individus souhaitant faire
valoir, compte tenu d’un risque de persécution ou de menace grave sur leur vie, l’exercice d’un droit conventionnel ou
constitutionnel dont dépend leur droit au séjour sur le territoire français.

Au regard de ces enjeux, l’article 4 du projet de loi appelle plusieurs observations de la part de la Commission.

En premier lieu, la Commission relève que les nouvelles enquêtes envisagées, fondées sur les dispositions de l’article L.
114-1 du CSI, s’ajouteraient aux échanges d’informations susceptibles d’intervenir avec l’autorité judiciaire sur le
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fondement des dispositions de l’article L. 713-5 du CESEDA et devant précisément permettre d’apprécier si un demandeur
d’asile ou une personne qui s’est vu reconnaître le statut de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire relève de
l’une des clauses d’exclusion mentionnées aux articles L. 711-3 et L. 712-2 du même code. La Commission souligne que le
cumul d’enquêtes administratives portant notamment sur des données d’infraction, avec la communication directe et
moins encadrée de données collectées dans le cadre de procédures judiciaires civiles ou pénales, y compris en cas de non-
lieu, est susceptible de nuire à la proportionnalité du dispositif de collecte mis en œuvre pour l’exercice par l’OFPRA de ses
missions. Elle considère que le projet de loi doit être l’occasion de repenser ce dispositif de manière globale et cohérente
pour mieux prévenir le risque d’une collecte excessive.

Aux mêmes fins, la Commission juge indispensable que le projet de loi prévoie l’adoption d’un décret en Conseil d’Etat
pour définir les conditions de mise en œuvre des nouvelles enquêtes administratives envisagées. Elle souligne, compte
tenu des enjeux particuliers soulevés par ces enquêtes, que la stricte proportionnalité du dispositif ne pourra être garantie
sans l’adoption d’un acte réglementaire spécifique adaptant la liste des traitements et des catégories de données
susceptibles d’être consultés par le service enquêteur et limitant les catégories de données communicables à l’OFPRA aux
informations strictement nécessaires au regard des finalités poursuivies.

En deuxième lieu, dans la mesure où il ressort du dossier transmis par le ministère que seuls certains motifs d’exclusion
prévus aux articles L. 712-2 et L. 712-3 du CESEDA sont concernés par les enquêtes administratives envisagées, la
Commission juge insuffisamment précise la mention selon laquelle les enquêtes doivent être réalisées pour l’application
des articles L. 711-6, L. 712-2 et L. 712-3 du CESEDA. Elle demande que le projet de loi soit précisé sur ce point, en ne
renvoyant, s’agissant des demandeurs comme des bénéficiaires de la protection subsidiaire, qu’aux motifs d’exclusion
prévus au d) de l’article L. 712-2 précité, afin que les finalités des enquêtes administratives dont l’autorisation est
envisagée soient clairement déterminées.

En troisième lieu, la Commission prend acte que le renvoi par l’article 4 du projet de loi aux conditions prévues au second
alinéa du I de l’article L. 114-1 du CSI, vise à autoriser la consultation de traitements automatisés de données à caractère
personnel relevant de l’article 26 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, à l’exclusion des fichiers d’identification. Elle rappelle
toutefois que la liste des traitements susceptibles d’être consultés devra être pertinente au regard de l’objet des enquêtes
envisagées et que leur consultation à des fins de transmission d’informations à l’OFPRA ne pourra intervenir que lorsque
les actes réglementaires encadrant leur mise en œuvre auront été modifiés pour intégrer l’Office parmi les destinataires, y
compris lorsque l’acte réglementaire concerné autorise des consultations dans le cadre des enquêtes administratives
prévues à l’article L. 114-1 du CSI.

En tout état cause, la Commission rappelle qu’elle devra être consultée sur l’ensemble des projets d’actes réglementaires
visant à permettre l’application du nouveau dispositif d’enquête administrative envisagé et que, dans ce cadre, elle sera
particulièrement vigilante sur les mesures prévues pour garantir que, conformément à l’article 10 de la loi du 6 janvier
1978 modifiée, aucune décision ne puisse être prise sur le seul fondement d’un traitement automatisé.

Sur l’article 9 du projet de loi

L’article 9 du projet de loi complète l’article L. 744-6 du CESEDA par une disposition prévoyant que le service intégré
d’accueil et d’orientation (SIAO) communique mensuellement à l’Office français de l’immigration et de l’intégration (OFII)
la liste des personnes accueillies dans les centres d’hébergement d’urgence ayant présenté une demande d’asile ainsi que
des personnes ayant obtenu la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire.

La Commission relève qu’en application de l’article L. 744-3 du CESEDA, l’OFII assure l’orientation des demandeurs d’asile
dans les centres d’hébergement qui leurs sont dédiés, appelés centres d’accueil pour les demandeurs d’asile (CADA).

Conformément aux dispositions de l’article L. 349-3 du code de l’action sociale et des familles (CASF), il oriente également
les étrangers s’étant vu reconnaître la qualité de réfugiés ou accorder le bénéfice de la protection subsidiaire vers les
centres provisoires d’hébergement.

Le ministère a précisé que les échanges d’informations envisagés doivent permettre à l’OFII de disposer d’une meilleure
visibilité sur le nombre de demandeurs d’asile hébergés dans le dispositif généraliste afin d’orienter ces derniers ainsi que
les bénéficiaires de la protection subsidiaire et les réfugiés vers les dispositifs qui leur sont dédiés et ce, dans le but de
désengorger le dispositif d’urgence de droit commun.

Il doit également permettre d’éviter que le montant additionnel journalier de l’allocation pour demandeur d’asile (ADA)
soit versé à tort à des demandeurs d’asile hébergés dans le dispositif généraliste, conformément à l’article D. 744-17 du
CESEDA.

La Commission estime qu’au regard des missions de l’OFII en matière d’hébergement, l’échange d’informations envisagé
est utile à la bonne gestion des dispositifs d'hébergement visant différentes catégories de personnes.

Elle relève néanmoins qu’en application de l’article L. 345-2-2 du CASF, l’accès aux dispositifs d’hébergement d’urgence
n’est subordonné à aucune condition, notamment de séjour. Elle rappelle ainsi que l’échange d’information envisagé ne
doit pas conduire à ce que le SIAO exclue du dispositif d’hébergement d’urgence, des personnes pouvant en bénéficier.

A cet égard, elle recommande que le projet de loi précise clairement l’objectif de cet échange tel que présenté par le
ministère.

Enfin, au vu de la sensibilité des informations transmises, la Commission rappelle que les échanges envisagés devraient
être entourés de mesures sécurité adéquates.

Sur l’article 16 du projet de loi

L’article 16 du projet de loi modifie le douzième alinéa de l’article L. 611-1-1 du CESEDA, relatif au relevé des empreintes
digitales et de la photographie des ressortissants étrangers retenus pour vérification de leur droit au séjour ou de
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circulation, en supprimant la condition selon laquelle ce relevé ne doit intervenir que s’il constitue l’unique moyen
d’établir le droit de circulation ou au séjour.

La retenue pour vérification du droit au séjour doit permettre aux forces de l’ordre de conduire et de maintenir au poste de
police un ressortissant étranger qui, à l’occasion d’un contrôle d’identité ou de titre de séjour, n’a pas été en mesure de
présenter le titre lui permettant de circuler ou de séjourner en France, alors que l’article L. 611-1 du CESEDA lui impose de
toujours être en mesure de présenter les pièces ou documents sous le couvert desquels il est autorisé à circuler ou à
séjourner en France. Cette mesure a donc pour objet de permettre la lutte contre le séjour irrégulier sur le territoire
national.

L’article L. 611-1-1 du CESEDA prévoit actuellement que la personne retenue pour vérification doit pouvoir fournir par tout
moyen les pièces ou documents pouvant justifier de sa situation. En l’absence d’éléments permettant d’établir la
régularité du séjour ou de la circulation de la personne retenue, il peut être procédé, après information du procureur de la
République, à une prise d’empreintes digitales ou de photographie.

Cette mesure permet aux agents habilités de consulter différents fichiers contenant les empreintes digitales et les
photographies des ressortissants étrangers tels que, par exemple, le fichier automatisé des empreintes digitales (FAED) ou
l’application de gestion des dossiers des ressortissants étrangers en France (AGDREF 2), afin de les comparer avec celles
relevées dans le cadre de la retenue.

Le ministère justifie la modification projetée par le fait qu’un ressortissant étranger retenu pour vérification de son droit au
séjour n’est pas dans la même situation qu’une personne retenue pour la vérification de son identité, en application des
articles 78-2 et suivants du code de procédure pénale. En effet, conformément à l’article 78-3 du code de procédure
pénale, la preuve de l’identité peut être faite par tous moyens – les ressortissants français n’ayant pas, contrairement aux
ressortissants étrangers, l’obligation de circuler avec leurs papiers d’identité.

En premier lieu, sans remettre en cause l’intérêt légitime que constitue la lutte contre le séjour irrégulier, la Commission
estime que cette simple différence de situation entre une personne retenue pour vérification d’identité et celle retenue
pour vérification du droit au séjour ne permet pas, à elle seule, de justifier que la prise d’empreintes digitales, données
présentant une particulière sensibilité, devienne un moyen d’établir la régularité du séjour parmi d’autres.

Elle considère en effet que la modification projetée risque d’entraîner une collecte massive et systématique de données
biométriques. Elle considère que la proportionnalité de cette collecte n’est pas établie.

En deuxième lieu, la Commission relève que des mesures de vérification de la régularité du séjour ou du droit de
circulation moins intrusives pour les personnes concernées peuvent être mises en œuvre telles que la consultation des
données d’AGDREF 2 aux fins de vérifier la régularité du séjour d’un ressortissant étranger retenu, conformément à l’article
R. 611-5 du CESEDA.

En troisième lieu, la Commission constate que cette collecte va conduire à un enregistrement des empreintes digitales et
de la photographie, dans un traitement automatisé de données à caractère personnel.

L’article 16 du projet de loi prévoit en effet d’ajouter, à l’article L. 611-1-1 du CESEDA, la mention suivante : les empreintes
digitales et photographies peuvent être mémorisées et faire l’objet d’un traitement automatisé en application du deuxième
alinéa de l’article L. 611-3 [du CESEDA] sauf s’il apparaît, à l’issue de la retenue, que l’étranger dispose d’un droit de
circulation ou de séjour .

Le projet de loi insère également au deuxième alinéa dudit article L. 611-3 la précision selon laquelle les empreintes
digitales et la photographie des étrangers retenus mentionnés au douzième alinéa du I de l’article L. 611-1-1 du CESEDA
peuvent faire l’objet d’un traitement automatisé de données à caractère personnel.

Le ministère justifie ces modifications par le fait que, dans la majorité des cas, ces données pourront, après la retenue, être
enregistrées dans un traitement automatisé, si elles ne l’ont pas déjà été auparavant.

La Commission relève toutefois que les modifications projetées pourraient avoir pour effet de permettre l’enregistrement,
dans un nouveau traitement automatisé, des empreintes digitales et des photographies de l’ensemble des ressortissants
étrangers en situation irrégulière, ayant fait l’objet d’une retenue pour vérification, alors même que des dispositions du
CESEDA prévoient déjà l’enregistrement de ces catégories de données pour ces mêmes personnes, dans différents
traitements automatisés.

Elle prend acte de l’engagement du ministère de n’enregistrer les empreintes digitales et la photographie des
ressortissants étrangers en situation irrégulière collectées lors d’une retenue pour vérification que dans AGDREF 2.

En tout état de cause, elle rappelle que le traitement de ces données doit s’accompagner de strictes garanties du point de
vue de la protection des données personnelles, dont la Commission devra être saisie.

La Présidente

I. FALQUE-PIERROTIN


